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Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger
Coopérative dont les indemnisations

statutaires sont garanties par
la Confédération. Fondée en 1958
(grâce aux efforts de la Nouvelle
Société Helvétique et de la

Confédération).

Adhésion
Intéressante pour tous les Suisses
de l'étranger dont l'existence se
base sur des revenus payés à

l'étranger:
travailleurs indépendants ou salariés,

mais aussi retraités et rentiers.

Important: tous les membres
d'une famille peuvent adhérer,
donc également le conjoint et les
enfants qui n'ont pas de revenu
propre, mais dépendent des

moyens d'existence d'un autre
membre de la famille.

But
a) épargne en monnaie stable
(francs suisses) libérée de l'impôt
anticipé suisse de 35%. Epargne
plus importante possible grâce à

l'adhésion de plusieurs membres
d'une famille.

b) indemnité forfaitaire payée
rapidement en cas de perte des

moyens d'existence d'un sociétaire

à la suite d'événements
politiques (guerres, troubles civils,
mesures coercitives générales,
comme les nationalisations,
expulsions, retraits du permis de
travail). Pour de tels cas, il n'y a

pratiquement pas d'autre
assurance possible.

Important: a) et b) ne s'excluent
pas. Celui qui touche une indemnité

forfaitaire, garde' tous ses
droits quant au remboursement de
son épargne. Grâce à la combinaison

épargne-garantie, aujourd'hui
l'adhésion au Fonds est
rentable.

Versements
des sociétaires
Deux possibilités.
- épargne unique
de fr.s. 450.- à fr.s. 36000.-
- épargne annuelle
de fr.s. 25.- à fr.s. 2000.-

Choix entre trois
classes de risque
Il se fait selon la préférence pour
l'épargne ou la garantie forfaitaire
(en cas de perte des moyens
d'existence). C'est de ce choix et de la

durée du sociétariat que dépend le

montant du remboursement.

Remboursement
A la démission du sociétaire et
suivant la classe de risque;
- épargnes uniques avec intérêts
variables de 2% à 3%% (intérêts
capitalisés).
- épargnes annuelles à un taux
progressif allant de 60% (au bout
d'un an) à 175% p.ex. (après
30ans), etc.
Malgré la combinaison de deux
buts différents, les rendements
sont comparables à ceux d'un
livret d'épargne, grâce surtout à

l'exonération de l'impôt anticipé
suisse.
N.B. Les héritiers d'un sociétaire
ont droit au remboursement du
montant des épargnes auquel ce
sociétaire pouvait prétendre à la

date de son décès.

Durée du sociétariat
Sans limitation. Les sociétaires
peuvent démissionner à tout
moment et demander le remboursement

de leur épargne. Contrairement

à l'AVS, le Fonds ne connaît
pas de limite d'âge.

Délais
a) délai de carence pour l'indemnité:

un an pour les Suisses qui

demandent l'adhésion moins de
5 ans après leur émigration. Au-
delà de 5 ans: délai de carence de
2 ans.
b) remboursement des épargnes
uniques avec intérêts composés
au plus tôt après 3 ans.

Autres obligations
1 contribution aux frais administratifs;

épargne unique: sans frais,
épargne annuelle: frais de 2%% à

10%, selon la classe de risque.
2) uniquement au moment de
l'adhésion:
souscription d'une part sociale de
fr.s. 25-, non remboursable.

Pour exprimer
sa solidarité,
la meilleure formule, rentable pour
le sociétaire comme pour le Fonds:
épargne annuelle de fr.s. 100 - en
classe de risque III.
N.B. Il est également possible de
signer des parts de donateurs sans
adhérer.
Pour le Fonds et pour vous,
chaque adhésion compte

Le Fonds fait front

Renseignements
et documentation :

s'adresser aux représentations
diplomatiques et consulaires de
Suisse ou directement au Fonds
de Solidarité des Suisses de
l'étranger, Gutenbergstrasse 6,
CH-3011 Berne.
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